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Gouvernement du Québec

Décret 806-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT le Comité de législation

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE les dispositions applicables au Comité de légis-
lation et au cheminement des projets de loi soient les
suivantes :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité de législation :

— le ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire;

— la ministre de la Justice;
— la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport;
— la ministre de l’Immigration et des Communautés

culturelles;
— le Leader parlementaire du gouvernement;
— le whip en chef du gouvernement;
— le président du caucus du parti du gouvernement.

En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur
demande du président du Comité, agir à titre de membre
du Comité lors d’une réunion.

Le ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire .est le président du Comité
et la ministre de la Justice, la vice-présidente.

2. Le quorum du Comité est de deux membres, dont le
président ou le membre qu’il désigne pour le remplacer.

Un membre qui présente un document pour étude par
le Comité ne peut être compté aux fins du quorum.

3. Le Comité n’étudie un document qu’en la présence
du ministre qui en est le responsable.

Le président peut autoriser une exception à ce principe,
lorsqu’il en a ainsi convenu avec le ministre responsable
du document à l’étude.

4. Tout membre du Conseil exécutif peut assister aux
réunions du Comité de législation et y faire les représen-
tations qu’il juge utiles.

5. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que
cela est nécessaire ou lorsque le premier ministre le
demande.

6. Le secrétariat du Comité est assuré, au sein du
Secrétariat général du Conseil exécutif, par le Secrétariat
à la législation.

MANDAT DU COMITÉ

7. Le Comité a pour mandat de s’assurer, une fois
qu’une décision est prise par le Conseil exécutif à l’égard
d’une proposition législative formulée par un ministre
dans un mémoire, que le projet de loi qui en découle est
conforme à cette décision.

Si le projet de loi déroge à la décision ou contient
des éléments nouveaux, le Comité en évalue l’impor-
tance selon l’esprit de la décision et en tenant compte
de l’objectif visé par la mesure. S’il le juge à propos, le
Comité réfère la question au Conseil exécutif pour
décision.

Le Comité exerce les mêmes pouvoirs concernant les
amendements à être apportés à un projet de loi.

8. Le Comité s’assure de la cohérence législative et
juridique de tout projet de loi ou d’amendement qu’il
examine. Il considère en outre :

— l’harmonisation du projet avec l’ensemble de la
législation applicable au Québec;

— l’adéquation de la solution prévue au projet eu
égard à l’objectif visé;

— la complexité, l’ampleur et les conséquences du
projet sur le plan juridique;

— la simplicité et la qualité de la terminologie du
projet.

9. Le Comité vérifie que toutes les étapes du processus
d’élaboration du projet à l’étude ont été franchies et que
les consultations qu’il pouvait requérir ont été effective-
ment tenues.

10. Le Comité prépare, à la demande du Conseil
exécutif, du secrétaire général du Conseil exécutif ou
du président du Comité de législation, des avis sur les
implications législatives ou réglementaires des mémoires
ou autres documents qui lui sont soumis.

11. Le Comité de législation peut donner des directives
sur les règles à suivre dans la rédaction des lois et des
règlements.
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CHEMINEMENT DES PROJETS ET
AVANT-PROJETS DE LOI

12. Chaque ministre doit transmettre au Secrétariat
général du Conseil exécutif, au plus tard le 15 janvier
pour la session du printemps de l’Assemblée nationale
et le 15 août pour la session de l’automne de celle-ci, la
liste des projets et avant-projets de loi qu’il entend
soumettre au Conseil exécutif, y compris ceux concer-
nant les organismes sous sa responsabilité.

Cette liste doit indiquer l’ordre de priorité entre les
projets et avant-projets de loi et préciser, en regard de
chacun des projets de loi, si le ministre propose qu’il
soit soumis pour présentation seulement à la session en
cause ou pour présentation en vue de son adoption par
l’Assemblée nationale au cours de la même session.

13. Le ministère de la Justice doit être associé à la
rédaction d’un projet ou avant-projet de loi avant que
celui-ci ne soit transmis au Secrétariat général du Conseil
exécutif.

14. Lorsque le ministre propose la présentation d’un
projet de loi en vue de son adoption par l’Assemblée
nationale au cours d’une même session, le mémoire accom-
pagné du projet de loi, doit être reçu par le Secrétariat
général du Conseil exécutif au plus tard :

1° le 15 février pour la session du printemps;

2° le 15 septembre pour la session de l’automne.

15. Lorsque le ministre propose la présentation d’un
projet de loi au cours d’une session en vue de son
adoption par l’Assemblée nationale au cours d’une autre
session, le mémoire, accompagné du projet de loi, doit
être reçu par le Secrétariat général du Conseil exécutif
au plus tard :

1° le 24 mai pour la présentation au cours de la
session du printemps;

2° le 24 novembre pour la présentation au cours de
la session de l’automne.

Le premier alinéa s’applique également à l’égard d’un
mémoire accompagné d’un avant-projet de loi.

16. Les articles 14 et 15 ne s’appliquent pas à un pro-
jet de loi présentant un caractère d’urgence à la condition
que ce caractère soit démontré dans le mémoire et que ce
dernier soit contresigné par le président du Comité de
législation et le Leader parlementaire du gouvernement.

Un tel projet doit être reçu par le Secrétariat général
du Conseil exécutif au moins trois semaines avant le
début de la période prévue à l’article 22 du Règlement
de l’Assemblée nationale.

17. Le secrétaire général du Conseil exécutif établit
l’ordre de priorité entre les projets et avant-projets de loi
reçus.

18. Les articles 12 à 17 ne s’appliquent pas à un
projet ou avant-projet de loi désigné exceptionnellement
comme prioritaire par le premier ministre.

19. Dès que le Comité de législation a terminé l’étude
d’un projet de loi, le secrétaire du Comité le transmet au
service de l’Assemblée nationale chargé d’en assurer la
traduction et l’impression.

20. Un projet de loi ministériel n’est imprimé qu’avec
l’approbation écrite du premier ministre ou du président
du Comité de législation.

21. Aucun avis concernant un projet de loi ministériel
ne peut être mis au feuilleton de l’Assemblée nationale
sans l’approbation écrite du Leader parlementaire du
gouvernement.

QUE le présent décret remplace le décret n° 6-2009
du 7 janvier 2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 807-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT la ministre des Ressources naturelles
et de la Faune

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune soit désignée pour agir à titre de ministre chargée
de l’application de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q.,
c. H-5), et ce, conformément au paragraphe 3° de
l’article 1 de cette loi;

QUE lui soit confiée la responsabilité de l’applica-
tion du chapitre III de la Loi assurant la mise en œuvre
de l’Entente concernant une nouvelle relation entre le
gouvernement du Québec et les Cris du Québec (L.R.Q.,
c. M-35.1.2), et ce, conformément à l’article 26 de
cette loi;
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